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Simultanément aux agents de la Ligne 13, 11 et 3, les machinistes du centre 
BUS de Nanterre ont exercé leur droit de retrait pour absence de ne=oyage 
des BUS à prise de service. Le droit d’alerte des élus pour danger grave et 
imminent est un moCf raisonnable pour exercer un droit de retrait. 
Accompagnés et défendus par SOLIDAIRES RATP, les agents sortent victorieux 
de ce=e bataille.

DROIT DE RETRAIT COVID A BUS 
LA RATP SE PREND UNE ROUSTE

                  Mai 2024

Ce=e affaire peut coûter cher à la RATP si elle persiste dans ce=e voie. Car au-delà des 15 agents 
concernés par ce5e décision (ci-dessus), il y en a encore trente agents en a5ente devant la cour 
d’appel. Protéger les salarié-es revient à assurer un service public de qualité et transporter les 
usagers en toute sécurité. On ne veut pas perdre notre vie à la gagner. Nos vies valent plus que 
leur profits.

Avec SOLIDAIRES, rénovons le syndicalisme

… c’est  un devoir syndical !

Défendre le droit de retrait …

http://www.solidaires-grouperatp.org

